
APPEL DE PROJETS  
 

 

 

 

VOUS AVEZ UN PROJET POUR NOTRE COMMUNAUTÉ? 
VOUS POURRIEZ BÉNÉFICIER D’UNE CONTRIBUTION FINANCIÈRE! 

 
La Caisse Desjardins de l'Île-des-Sœurs-Verdun lance un appel de projets. Cette information s’adresse aux organismes 
souhaitant soumettre une demande d’aide financière pour réaliser un projet structurant pour la communauté du secteur 
couvert par la Caisse. 
La Caisse soutient le développement socio-économique de sa collectivité par le soutien financier sous forme de commandites 
ou de dons. Les membres alimentent également un Fonds d’aide au développement du milieu (FADM) en acceptant de 
redistribuer à la collectivité une partie des excédents réalisés par leur coopérative lors de l’assemblée générale annuelle. Par 
ce geste de solidarité, les membres contribuent à l’éclosion de projets structurants qui répondent aux besoins de leur 
communauté.  
Les priorités d’investissement du FADM, des dons et des commandites sont basées sur les résultats de deux sondages 
effectués en 2019 et 2021 auprès des membres de la caisse, des organismes et des partenaires du milieu verdunois 
 

 
 
PÉRIODES 
POUR SOUMETTRE DES 
PROJETS 
  
 
   > 1ER FÉVRIER 
      (date limite 1er mars)  
   > 1ER MAI 
   > 1ER AOÛT 
   > 1ER NOVEMBRE 
 

 

 POUR SOUMETTRE VOTRE PROJET  
 
ÉTAPE 1 – PRENDRE CONNAISSANCE DES CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 
 
>  L’organisme demandeur est membre de la Caisse ou membre Desjardins et soumet un projet 

ayant des retombées concrètes et structurantes pour la communauté. 
> L’organisme est une corporation à but non lucratif légalement constituée ou une coopérative 

locale.  
>  Le projet est en lien avec la mission, les valeurs et les priorités d’investissement de la Caisse, 

présentés dans sa Politique d’investissement.  

> La Caisse aura accès aux états financiers vérifiés de l’organisme 
 

 
PRIORITÉS D’INVESTISSEMENT DE LA CAISSE  
 
Le conseil d’administration a adopté un plan d’engagement et de proximité. Les priorités 
suivantes ont été établies et influenceront le choix des projets parmi ceux reçus :  
 
> L’éducation : la jeunesse, la réussite académique et la persévérance scolaire sont des valeurs 
précieuses pour les membres. 
 
> L’environnement revêt une grande importance pour la région, surtout considérant que nous 
sommes situés sur les berges du fleuve et que L’île-des-Sœurs détient un grand nombre de 
parcs et de cours d’eau nature 
 
> L’engagement humanitaire & social : bien que notre territoire soit relativement bien nanti 
surtout à l’Île-des-Sœurs, il se trouve de nombreuses personnes vulnérables dans notre milieu 
ainsi qu’une grande majorité de nouveaux arrivants 
 
> Développement économique : Notre région a un potentiel touristique et économique 
attrayant pour la région et l’achat local est d’intérêt 
 
> Art et culture : la culture fait partie intégrante de notre richesse collective 
 
 

https://www.desjardins.com/votre-caisse/engagement-communaute/?transit=81530240


APPEL DE PROJETS  
 

 

 

 
 
 

  ÉTAPE 2 – REMPLIR LE FORMULAIRE DE DEMANDE DE CONTRIBUTION 
 
Joindre au présent document le formulaire de demande disponible sur le microsite de la caisse 
dans la section Engagement dans la communauté. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
ÉTAPE 3 – JOINDRE UN RÉSUMÉ DE VOTRE PROJET ET LES DOCUMENTS LIÉS  
 
Ce résumé doit contenir:  
> Objectifs du projet, clientèle visée, territoire touché et résultats attendus  
> Besoins de la communauté auxquels le projet répond  
> Retombées du projet  
> Calendrier et budget  
> Financement du projet, coûts de réalisation, autres sources de financement et 
montant demandé à la Caisse > Visibilité octroyée à la Caisse 
> Pour toute demande de 5 000 $ et plus, vous devez fournir vos états financiers et effectuer 
une reddition de comptes 
> Tout autre document jugé opportun 

 
  ÉTAPE 4 – TRANSMETTRE VOTRE PROJET 

 
Pour déposer une demande, veuillez compléter le formulaire situé sur le microsite de la caisse 
dans la section Engagement dans la communauté. 

 
   
PROCESSUS DÉCISIONNEL  
 
Les projets soumis sont analysés par le comité coopération, composé d’administrateurs de la caisse. Les recommandations du comité 
sont ensuite soumises au conseil d’administration pour décision. La Caisse dispose de 60 jours à partir de la date de fin de l’appel de 
projets est à prévoir avant d’obtenir une réponse à votre demande. 
 

Nous souhaitons vous remercier et vous exprimer notre reconnaissance pour votre engagement dans la communauté. Soyez 
assurés de notre volonté à nous investir de façon coopérative et concrète auprès de nos membres et de notre collectivité. 
 
 
 

 

 

OUTILS DE RÉFÉRENCE 

Avant de remplir ce formulaire, veuillez-vous assurer de 
prendre connaissance de la Politique d’investissement de la 
Caisse sur le microsite de la caisse dans la section 
engagement dans la communauté.    
 

Pour plus d’informations, contactez                                               
                          Isabelle Lorente - Directrice communication et vie associative 

isabelle.lorente@desjardins.com 

 
 

https://www.desjardins.com/votre-caisse/engagement-communaute/?transit=81530087&fbclid=IwAR1l1YGmlV1ssJaNiLC2fQNyL9cmhhPC9Oz6NMusN9QrNf2KcTUtnXkF_Fw
https://www.desjardins.com/votre-caisse/engagement-communaute/?transit=81530087&fbclid=IwAR1l1YGmlV1ssJaNiLC2fQNyL9cmhhPC9Oz6NMusN9QrNf2KcTUtnXkF_Fw
https://www.desjardins.com/votre-caisse/engagement-communaute/?transit=81530087&fbclid=IwAR1l1YGmlV1ssJaNiLC2fQNyL9cmhhPC9Oz6NMusN9QrNf2KcTUtnXkF_Fw
mailto:isabelle.lorente@desjardins.com

